
COUR D'APPEL DE LIMOGES 
EXTRAIT DES MINUTES DE LA COUR D'APPEL DE LIMOGES 

***** 
Par arrêt en date du 1 O janvier 2024, la Chambre Correctionnelle de la Cour 

d'Appel de LIMOGES. a condamné: 

- GILBERT Alain Edouard Denise 

à la peine de : 

-dix mille euros (IO 000 euros) d'amende avec sursis 
- à titre de peines complémentaires: 
*a prononcé à l'encontre de GILBERT Alain, Édouard, Denise, la privation de son 

droit d'éligibilité pour une durée de CINQ ANS ; 
*a prononcé sur le fondement des alinéas 3 et 9 du 131-21 du code pénal la 

confiscation du solde créditeur saisi (65.566,04 euros) du compte bancaire ING BANK 
nºFR76 3043 8001 0040 0050 4782 066 ouvert au nom de GILBERT Alain ; 

*a prononcé sur le. fondement des alinéas 3 et 9 du 131-21 du code pénal la 
confiscation des créances d'assurances-vie saisies, à savoir le contrat Adhésion CLER 
n°00101 81675 de AXA France Vie/ AXA Assurances Vie Mutuelle ainsi que le contrat nº 
57241356 de GENERALI VIE au nom de GILBERT Alain ; 

*a prononcé sur le fondement des alinéas 3 et 9 du 131-21 du code pénal la 
confiscation des comptes de placement saisis, à savoir le compte de placement nº FR76 1336 
9000 0667 1156 0501 731 et nº FR76 1336 9000 0667 1156 3301151 tous deux Óuverts au 
nom de GILBERT Alain auprès de la banque ROTHSCHILD Martin Maurel, AG HOCHE; 

- dispense d'inscription au bulletin nº2 de son casier judiciaire 

pour : exercice illégal de la profession de masseur kinésithérapeute, escroquerie. 

La Cour a en outre, ordonné : 

~---- 1 )º la diffusion d'un communiqué r \énántle dispositif du présent arrêt dans la Lettre de 
l'Ordre des masseurs kinésithérapeutes f ~· : 

Pl -~rèffier 

VU AU PARQUET GÉNÉRAL, 

le 2 5 JAN. 2024 


